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PLAN DE COURS

I. DESCRIPTION (SELON L’ANNUAIRE)

Étude de quelques thèmes de la philosophie politique contemporaine reliés à l'élaboration, la distribution
et le contrôle du pouvoir, tels que: l'égalité, l'autorité, les droits de la personne, l'intérêt général, la justice
distributive. Comment la formulation de ces problèmes fait appel aux doctrines politiques traditionnelles
telles les théories de la souveraineté et des sociétés étatiques, les théories du droit naturel, du droit positif
et  du  droit  formel  et  les  doctrines  contractualistes.  Examen  des  questions  d'ordre  méthodologique
soulevées  en  particulier  par  l'école  analytique  et  la  théorie  critique  concernant  les  rapports  entre  la
philosophie politique, la science politique et la sociologie politique.

II. DESCRIPTION SPÉCIFIQUE:
LIBERTÉ POLITIQUE ET LIBERTÉ DE L’INDIVIDU

Le  cours  portera  sur  la  thématique  de  la  liberté  dans  la  philosophie  politique  contemporaine.  Plus
particulièrement, nous allons nous intéresser au rapport entre liberté de l’individu et liberté politique, ainsi
que sur la façon dont les différentes conceptions de la liberté étudiées se traduisent dans une réflexion
spécifique sur la démocratie et la citoyenneté.  Nous prendrons pour point  de départ  Tocqueville pour
ensuite  nous intéresser à  certains  des  principaux courants de la  philosophie politique contemporaine :
libéraux, communautariens et républicains.

III. PLAN DÉTAILLÉ
(N.B. L’échéancier des lectures a un caractère indicatif ; certaines modifications pourront être opérées en
cours de trimestre)

3 octobre:
Présentation de la problématique et du plan de cours ; adoption de l’entente d’évaluation.

10 octobre : Démocratie et liberté : les dangers de l’individualisme moderne et les moyens de s’en
prémunir
Alexis de Tocqueville,  De la démocratie en Amérique, vol. 2 [1840], Paris, Garnier-Flammarion, 1981, 2e

partie, chap. I-II, IV à XI, XIV (p. 119-127 ; 131-167 ; 175-178)

17 octobre : Démocratie et liberté : les dangers de l’individualisme moderne (suite)
Alexis de Tocqueville, De la démocratie en Amérique, vol. 2, 4e partie, chap. I à IV et VI à VIII (p. 353-
368 ; 383-402).
Claude Lefort, « Réversibilité : liberté politique et liberté de l’individu », Essais sur le politique, XIXe-
XXe siècles, Paris, Seuil, 1986, p. 197-216.
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24 octobre : Action, liberté et liberté politique
Hannah Arendt, Condition de l’homme moderne [1958], trad. G. Fradier, republiée dans L’humaine
condition, Paris, Gallimard (Quarto), 2012, Chap. V L’action, p. 200-226.

31 octobre : Action, liberté et liberté politique (suite)
Lectures obligatoires :
Hannah Arendt, De la révolution [1963, 1965] nouvelle trad. M. Berrane, chap. III La quête du bonheur, p.
426-449 et chap. VI La tradition révolutionnaire et son trésor perdu, p. 538-588. (L’humaine condition)

Lecture recommandée :
Hannah Arendt, La crise de la culture. Huit exercices de pensée politique [1961], chap. IV « Qu’est-ce que
la liberté ? », p. 718-742 (L’humaine condition)

7 novembre : Le débat analytique autour du concept de liberté
Isaïah Berlin, « Deux concepts de la liberté » [1958], Éloge de la liberté, Paris, Calmann-Levy, 1988, p.
167-218

14 novembre : Berlin et ses critiques

Lectures obligatoires :
Charles Taylor, «OQu'est-ce qui ne tourne pas rond dans la liberté négativeO?O» [1979], De la liberté des
modernes : Essais choisis, Textes trad. et présentés par Ph. De Lara, Paris, Presses Universitaires de
France, 2e édition, 1999, p. 255-285.
Jean-Fabien Spitz, La liberté politique : Essai de généalogie conceptuelle, Paris, Presses Universitaires de
France, 1995, chap. III, p. 83-121.

Lecture recommandée :
C.B. Macpherson, « Berlin’s division of liberty », Democratic Theory. Essays in Retrieval, Oxford,
Clarendon Press, 1973
Quentin Skinner « Un troisième concept de liberté au-delà d'Isaiah Berlin et du libéralisme anglais »
[2001], Actuel Marx, vol 2, no. 32, 2002, p. 15-49.

21 novembre : La question de la liberté et le libéralisme politique
Charles Larmore « Du libéralisme politique » [1990], Libéraux et communautariens, Textes réunis et
présentés par A. Berten, P. Da Silveira, H. Pourtois, Paris, Presses Universitaires de France, 1997, p. 141-
170.

28 novembre : La question de la liberté et le libéralisme politique (suite)
John Rawls, « Les libertés de base et leur priorité » Libéralisme politique [1993] Paris, Presses
Universitaires de France, 2001, p. 347-390.

5 décembre : 
Examen sur table

12 décembre : La critique républicaine du libéralisme politique
Quentin Skinner « Sur la justice, le bien commun et la priorité de la liberté » [1992], Libéraux et
communautariens, p.  209-226.
Charles Taylor « Quiproquos et malentendus : le débat communautariens-libéraux » [1989], Libéraux et
communautariens, p. 87- 119.
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19 décembre : Le républicanisme de Philip Pettit
Philip Pettit, Républicanisme. Une théorie de la liberté et du gouvernement [1997], Paris, Gallimard,
2003, chap. 2 et 4 (p. 76-109 et p. 147-166).

IV. TEXTES:
La lecture des textes apparaissant dans le plan détaillé est obligatoire (sauf lorsque signalé). Tous ces
textes sont rassemblés dans un recueil de textes disponible à la COOP – UQÀM à l’exception du texte de
Claude Lefort (17 octobre) qui sera rendu disponible aux étudiants.

V. PROPOSITION D’ÉVALUATION 

• Résumé analytique (25%) 
Sur un des textes des auteurs suivants : Tocqueville ; Lefort ; Arendt, I. Berlin. (4 pages max.)
14 novembre

• Examen sur table (30 %) * 5 décembre *
Vous devrez expliquer et commenter un certain nombre de citations tirées des textes dont la
lecture est obligatoire (Tocqueville, Arendt, Berlin, Taylor, Larmore, Rawls).

• Problématique et bibliographie de la dissertation (10 %)
À remettre au plus tard le  7 décembre :  bref  énoncé de la problématique et  bibliographie du
travail de session. Une rencontre préalable avec moi pour discuter de votre travail est obligatoire
et devra avoir eu lieu avant le 30 novembre. 

• Dissertation (35%) 
Environ  3000 mots, c’est-à-dire 8 pages.
À remettre au plus tard le vendredi 21 décembre

Les critères  principaux dans l'évaluation des travaux sont la compréhension des textes,  la clarté et  la
rigueur de l'organisation générale de la réflexion et de l'argumentation, ainsi que la qualité de la langue
(orthographe et syntaxe).  En ce qui concerne la dissertation, vous devez faire usage de la littérature
secondaire et joindre une bibliographie à votre texte. Par ailleurs, tout retard non justifié dans la remise
des travaux sera sanctionné (5 % par jour ouvrable). Une demande d'incomplet ne sera accordée qu’en cas
de circonstances exceptionnelles, si la demande est dûment justifiée.

Veuillez consulter  la page « Méthodologie du travail  intellectuel »,  Étape 1. Préparation d’un travail
intellectuel pour une définition plus précise des différents types de travaux demandés dans le cadre de ce
cours (vous y accédez via la page web du département – www.philo.uqam.ca- à l’onglet « Formation »).

N.B.  Tous les  travaux doivent  comporter  une page  de présentation et  être  imprimés  sur  le  recto (ou
recto/verso) de feuilles blanches de 8 1/2 po X 11 po (21,5 cm X 28 cm); à simple interligne et demi (1
½);  la  police  de caractères  utilisée  pour  le  texte  doit  être  de  12  points  (max);  les  marges  (latérales,
supérieure  et  inférieure)  doivent  être  établies  à  au moins  3/4  po  (1,87  cm)  (max :  2.5  cm).  Pour  la
dissertation : Seule la version papier du travail sera acceptée.
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PLAGIAT 
Règlement no 18 sur les infractions de nature académique

Tout acte de plagiat, fraude, copiage, tricherie ou falsification de document commis par une
étudiante, un étudiant, de même que toute participation à ces actes ou tentative de  les commettre, à
l’occasion d’un examen ou d’un travail faisant l’objet d’une évaluation ou dans toute autre
circonstance, constituent une infraction au sens de ce règlement

La liste non limitative des infractions est définie comme suit : 
• la substitution de personnes ; 
• l’utilisation totale ou partielle du texte d’autrui en le faisant passer pour sien ou sans

indication de référence ;  
• la transmission d’un travail pour fins d’évaluation alors qu’il constitue essentiellement un

travail qui a déjà été transmis pour fins d’évaluation académique à l’Université ou dans une
autre institution d’enseignement, sauf avec l’accord préalable de l’enseignante,
l’enseignant ; 

• l’obtention par vol, manœuvre ou corruption de questions ou de réponses d’examen ou de
tout autre document ou matériel non autorisés, ou encore d’une évaluation non méritée ; 

• la possession ou l’utilisation, avant ou pendant un examen, de tout document non autorisé ;
• l’utilisation pendant un examen de la copie d’examen d’une autre personne ; 
• l’obtention de toute aide non autorisée, qu’elle soit collective ou individuelle ; 
• la falsification d’un document, notamment d’un document transmis par l’Université ou

d’un document de l’Université transmis ou non à une tierce personne, quelles que soient
les circonstances ; 

• la falsification de données de recherche dans un travail, notamment une thèse,  un
mémoire, un mémoire-création, un rapport de stage ou un rapport de recherche. 

Les sanctions reliées à ces infractions sont précisées à l’article 3 du Règlement no 18

Pour plus d’information sur les infractions académiques et comment les prévenir :
www.integrite.uqam.ca
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